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Séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2010 

 
 

Présents: DONADEY Pierre, BARRIOS BRETON Marie Thérèse, SALTON Gérard, VRIGNON 
Bertrand, VALLAURI Jean-Claude, DEBOST Bernard, DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, 
DUQUESNE Céline, HAVARD-CORBIERE Chantal, REYNAUD Gilles, SIMON Raphaël, 
SOUMATI Marie-Christine, ZIZZO François. 
 
Procurations : 
M. SALTON Gérard à M. le Maire 
Melle DORDE Maéva à Mme HAVARD-CORBIERE Chantal 
Mme DUQUESNE Céline à Mme BARRIOS BRETON M. T.  
 
    
Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 20h30. 
 
 

Mme HAVARD-CORBIERE Chantal est élue secrétaire de séance. 
 
 
Lecture du PV du dernier conseil municipal du 26 novembre 2010 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture du PV qui sera disponible comme à l’accoutumée sur le site 
Internet de la commune. 
 
Adoption du PV : Unanimité.  
 
Observations : 
 
Crèche : 
 
Monsieur Gilles REYNAUD informe le conseil : 
- Le permis de construire est en cours d’instruction ;  
- Sur les neufs lots du marché, quatre restent à attribuer ; (le lot « gros œuvre » a déjà été attribué). 
 
Travaux SNCF, route de Lucéram, avant le tunnel : 
 
Ils sont pratiquement terminés ; la circulation à double sens a été rétablie le lundi 13 décembre 
en soirée. 
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Séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2010 
 

 
 

Ordre du jour : 
 
 

1)  Acquisition pelle mécanique - rectificatif 
2)  Balayeuse : Contrat de prestation 
3)  Prix de l’eau et de l’assainissement 
4)  Elaboration du PLU : Motion 
5)  Subventions aux associations 
6)  Taxi : place de parking, redevance 2011 
7)  Droits de place 2011 

 
 

DELIBERATION RETIREE : 
 

1) Règlement de l’eau et de l’assainissement : modificatif 
 
DELIBERATION AJOUTEE : 
 

1)   Election des représentants suppléants au collège de L’Escarène  
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
1er point ; Acquisition d’une pelle mécanique ; rectificatif :  
     
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération du 26 novembre 2010 décidant d’acquérir 
une pelle mécanique. 
 
Suite à une erreur matérielle, le coût de cette pelle s’élève à 11 960 € TTC, et non 10 000 €, la 
délibération du 26 novembre 2010 n’ayant pas précisé que le montant de 10 000 € était hors taxes. 
 
L’acquisition effectuée auprès de l’entreprise SIRI reste la mieux disante. 
 
Une délibération est nécessaire pour autoriser monsieur le Maire à effectuer cette acquisition au tarif 
rectifié.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Considérant les crédits disponibles au chapitre 21 du budget M 14 de la commune, 
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Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Adopte, 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches correspondantes pour cette acquisition au prix 
de onze mille neuf cent soixante euros, solliciter toutes subventions éventuelles et signer tous 
documents afférents.  
 
Annule et remplace la délibération du 26 novembre 2010 portant sur le même objet. 
 
 
2ème point ; Convention balayeuse avec la commune de Blausasc : 
     
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération du 27 mars 2009 concernant la mise à 
disposition par la commune de Blausasc de mettre à la disposition une balayeuse. 
 
Il propose de bénéficier de cette prestation durant l’année 2011pour huit jours maximum. 
 
Il rappelle les démarches entreprises et l’intérêt de cette proposition, la prestation incluant la machine et 
le conducteur. 
 
Le coût de cette prestation s’élève à 450 € TTC par jour d’utilisation. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil de choisir cette possibilité et de l’autoriser à signer la convention 
afférente. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte,  
 
Décide de retenir la commune de BLAUSASC pour cette prestation qui s’élève à 450 € TTC par jour 
d’utilisation pour huit jours maximum durant l’année 2011 ; 
 
Autorise monsieur le Maire à signer ladite convention, effectuer toutes démarches et signer tous 
documents afférents. 
 
 
3ème point ; Prix de l’eau et de l’assainissement : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal les modifications intervenues dans les différentes taxes 
de l’Etat de l’eau et de l’assainissement et la dernière délibération du 25 avril 2008 concernant les tarifs 
communaux. 
 
Il informe que les taxes de l’Etat sont relevées comme suit : 
- La taxe pour modernisation des réseaux de collecte passe de 0.13 € à 0.15 € le m3. 
- La taxe pollution passe de 0.19 € HT le m3 à 0.21 € HT le m3. 

 
Le prix total de l’eau et de l’assainissement qui était de 2.32 € le m3 passe ainsi de ce fait à 2.36 € le m3 
avec des tarifs communaux inchangés. 
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Pour mémoire, le prix moyen au niveau national correspondant à la catégorie de notre commune est de 
2.61 €. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil de maintenir les tarifs décidés par la commune le 25 avril 2008 et 
ce, dans l’attente de la décision du conseil général des Alpes-maritimes quant à nos investissements 
présents et à venir. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire,  
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Décide le maintien des tarifs communaux décidés par la commune le 25 avril 2008 dans l’attente de la 
décision du conseil général des Alpes-maritimes quant à nos investissements présents et à venir.  
 
Seul le prix des taxes de l’Etat augmente. 
 
 
4ème point ; Elaboration du PLU ; 6ème Motion :  
   
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’un groupe de travail constitué de l'entier conseil 
municipal et d’un comité de suivi composé de personnes non élues travaille sur l’élaboration d’un PLU. 
 
Lors de sa réunion du 7 avril 2008, ce groupe de travail a émis un souhait : 
 
"Dans un souci de cohérence avec le conseil municipal il est demandé qu'un point soit fait à période 
régulière, tous les trois mois par exemple, pour s'assurer du soutien constant de l'ensemble du conseil", 
Monsieur le Maire propose la motion suivante au vote à l’identique de ce qui a été voté les 01er août, 19 
décembre 2008, le 26 juin, 17 décembre 2009 et 25 juin 2010: 
 
«L'ensemble du conseil municipal atteste avoir eu connaissance de l'avancement des travaux 
d'élaboration du PLU par le groupe de travail constitué et de l'ensemble des 84 comptes rendus. 
 
Le conseil municipal réitère son soutien au groupe de travail et le conforte dans la continuation de 
l'élaboration du PLU». 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte la motion telle qu’exposée ci-dessus. 
 
Monsieur Le Maire informe que le SCOT de la Communauté de Communes a été arrêté, ce qui devrait 
permettre au PLU de notre commune d’aboutir en 2011. 
 
 
5ème point ; Subventions aux associations 2010 (5) : 
    
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors de la présentation du Budget Primitif 2010, une ligne 
budgétaire a été votée pour l’attribution de subventions aux associations. 
 
Considérant la demande de : 
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-  l’association « Foyer socio éducatif du collège »,  
 
- l’association « Carrefour des Paillons », 
 
pour l’attribution d’une subvention ; 
 
Considérant l’intérêt local de celles-ci,  
 
Considérant les crédits disponibles au chapitre 6574 du budget 2010 de la commune, 
 
Après étude, il est soumis au vote du conseil municipal la ventilation suivante :  
 

 
Dénomination de 

l’association 
Montant Vote 

FSE Collège  1 200 € )  
Carrefour des Paillons          250 €  
TOTAL 1 450 €  
   

Fait et délibéré, l’an mois et jour que dessus. 
 
 
6ème point ; Taxi : Place de parking ; Redevance 2011 : 
   
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la redevance annuelle pour la place de parking de 
taxi a été fixée à 350 € pour l’année 2010. 
   
Pour l’année 2011, il propose à l’assemblée de fixer ce montant à 365 €, ce qui équivaut à  un euro par 
jour.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte la proposition de redevance annuelle 2011 de la place de parking de taxi pour un montant de : 
365 €. 
 
 
7ème point ; Droits de place 2011 :   
  
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la redevance pour les droits de place a été fixée 
pour l’année 2010 à un montant de 30 € la première journée par tranche de 100m² d’occupation et à 15 
€ par jour, les jours suivants, par tranche de 100m² d’occupation.  
 
Il propose de maintenir ces tarifs pour l’année 2011. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte ladite proposition pour les droits de place sans changement de tarif pour l’année 2011 : 
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- 30 € la première journée par tranche de 100m² d’occupation, 
 
- 15 €, par jour, les jours suivants par tranche de 100m² d’occupation.  
 
(Ces tarifs ne comprennent pas les frais d’eau et d’électricité éventuels) 
 
 
8ème point ; élections des représentants suppléants au collège de L’Escarène : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les précédentes délibérations relatives à l’élection des 
représentants au collège de L’Escarène. 
 
Il rappelle la nomination de madame Chantal HAVARD-CORBIERE comme personne qualifiée et 
l’élection par le conseil municipal de monsieur le Maire, Docteur Pierre DONADEY et de madame 
BARRIOS BRETON, 1ère Adjointe comme délégués.  
 
Il informe qu’il est possible de désigner également deux délégués suppléants. 
 
Après lecture du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-33 relatif à 
la désignation de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Rappelle que les représentants titulaires du Collège de L'Escarène sont : 
 
- Docteur Pierre DONADEY, Maire 
  
- Madame Marie-Thérèse BARRIOS BRETON, 1ère Adjointe 
 
Décide de procéder à l’élection des suppléants du Collège de L'Escarène à main levée, et désigne à 
l’unanimité : 
 
- Monsieur François ZIZZO, suppléant du Docteur Pierre DONADEY 
 
- Madame Marie-Christine SOUMATI, suppléante de madame Marie-Thérèse BARRIOS BRETON 

 
 
 
Monsieur le Maire, au nom du conseil municipal, remercie l’ensemble du personnel communal pour le 
travail effectué tout au long de l’année. 
 
Il remercie également l’ensemble des élus, des associations et des bénévoles pour leur implication dans 
la vie communale. 
 
Joyeux Noël et meilleurs vœux à tous. 
 
 

 
Le Conseil Municipal ayant examiné tous les points mis à l’ordre du jour, la séance est 
levée. 


